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[ FRENCH TEXT - TEXTE FRANCAIS ] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA REtPUBLIQUE DU VENE
ZUELA ET LE GOUVERNEMENT DU CANADA CONCERNANT LA 
PROMOTION ET LA PROTECTION DES INVESTISSEMENTS 

Le Gouvernement de la R~publique du Venezuela et le Gouvemement du Canada, ci-
apr~s appel6s les parties contractantes 

Rappelant l'accord de coop6ration sign6 AOttawa le 25 juin 1982, entr6 en vigueur le 
20 d6cembre 1982, ayant pour effet d'6tablir le cadre de leur coop6ration dans les domaines 
culturel, 6conomique et technique, 

Reconnaissant que la promotion et protection des investissements effectu6s par des in
vestisseurs de l'une des parties contractantes dans le territoire de lautre partie contractante 
auront pour effet de stimuler l'activit6 commerciale et d'6tablir des liens de coop6ration 
6conomique entre eux, 

Sont convenus de ce qui suit: 

Article I 

Les d6finitions qui suivent s'appliquent au present Accord 

a) "droit de propri~t6 intellectuelle" d6signe le droit d'auteur ou un droit connexe, ainsi 
que le droit aff6rent Aune marque de commerce, a un brevet, d la conception de la pr6sen
tation de circuits int6gr6s semi-conducteurs, A un secret commercial, A une obtention 
v6g~tale, Ades donn6es g6ographiques ou Aun design industriel. 

b) "entreprise" d6signe : 

(i) Toute unit6 constitu6e sous le r6gime du droit applicable, Abut lucratif ou non, de 
droit priv6 ou public, notamment une soci6t6 par actions, une fiducie, une soci6t6 de per
sonnes, entreprise individuelle ou une coentreprise, et 

(ii) une succursale d'une telle unit&. 

c) "entreprise d'Etat" d6signe une entreprise qui appartient AlEtat ou dans laquelle 
i'Etat d6tient une participation majoritaire. 

d) "6tablissement financier" d6signe une entreprise, notamment un interm~diaire fin
ancier, qui est autoris~e Afaire affaire et qui est soumise Aune r6glementation ou Aune sur
veillance Atitre d'6tablissement financier aux termes du droit applicable dans le territoire 
de la partie contractante ou elle se trouve. 

e) "investissement" d~signe tout bien dont un investisseur de lune des parties contrac
tantes est propri6taire ou actionnaire majoritaire directement ou indirectement, notamment 
par lentremise d'un investisseur d'un Etat tiers, dans le territoire de l'autre partie contractante, 
conform~ment aux lois de cette dernire, y compris : 

(i) un bien meuble ou immeuble et tout droit s'y rapportant, comme une hypothbque, 
un privilege ou un nantissement; 
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(ii) des actions, des valeurs mobili&res, des obligations garanties ou non, de meme que 
d'autres formes de participation dans une societ&, une entreprise commerciale ou une coen
treprise; 

(iii) des esp~ces, des cr~ances visant des esp~ces et le droit d'obtenir l'ex~cution d'une 
obligation contractuelle ayant une valeur financi~re; 

(iv) un fonds commercial; 

(v) un droit de proprit6 intellectuelle; 

(vi) le droit 16gal ou contractuel d'exercer une activit& de caractre 6conomique et 
commercial, dont celui de rechercher, de cultiver, d 'extraire ou d'exploiter des ressources 
naturelles; 

Alexclusion cependant d'un bien immobilier ou autre, corporel ou incorporel, qui n'est 
pas utilis6 aux fins d'en tirer un avantage 6conomique ou d d'autres fins commerciales, ni 
acquis dans ce but. 

Un investissement demeure consid~r6 comme tel mame si la forme qu'il revat est mod
ifie. 

g) "investisseur" dasigne 

dans le cas du Canada, 

(i) une personne physique qui, aux termes des lois canadiennes, est citoyenne du Can
ada, ou 

(ii) une entreprise dament constitute conformament aux lois applicables au Canada 

qui effectue un investissement dans le territoire du Venezuela sans avoir la citoyennet6 
v6n6zuelienne, 	et 

dans le cas du Venezuela, 

(i) une personne physique qui, selon les lois v6n6zueliennes, est citoyenne du Venezu
ela, ou 

(ii) une entreprise dfiment constitu6e conformament aux lois applicables au Venezuela 

qui effectue un investissement dans le territoire du Canada sans avoir la citoyennet6 
canadienne. 

h) "mesure" d6signe notamment une loi, un raglement, une procadure, une exigence 
ou une pratique. 

i) "mesure existante" dasigne ]a mesure qui existe au moment de l'entrae en vigueur 
du prasent Accord. 

j) "revenu" d6signe toute somme que rapporte un investissement, y compris un profit, 
un int6rt, un dividende, une redevance, une commission ou un gain en capital; 

k) "service financier" d6signe un service de nature financiare, y compris l'assurance, 
et un service accessoire i un service de nature financiare. 

1)"territoire" :En ce qui concerne chacune des parties contractantes, 

le territoire de la partie contractante, de maime que les zones maritimes, y compris le 
fond marin le sous-sol adjacent d la limite ext6rieure des eaux territoriales, sur lesquelles, 
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conformment au droit international, cette partie contractante exerce un droit souverain aux 
fins de lexploration et de lexploitation des ressources naturelles qui s'y trouvent. 

Article II. Etablissement, acquisition etprotectionde l'investissement 

1. Chacune des parties contractantes encourage la creation de conditions favorables 
aux investisseurs de lautre partie contractante pour linvestissement dans son territoire. 

2) Conform~ment aux principes du droit international, chacune des parties contracta
ntes accorde aux investissements ou aux revenus des investisseurs de l'autre partie contrac
tante un traitementjuste et 6quitable, ainsi qu'une protection et une s~curit6 compltes. 

3) Chacune des parties contractantes permet l'tablissement de nouvelles entreprises 
commerciales ou l'acquisition d'entreprises commerciales existantes ou encore, d'une par
ticipation dans celles-ci, par des investisseurs ou des investisseurs potentiels de lautre par-
tie contractante, conformment A ses lois et r~glements, mais, dans tous les cas, des 
conditions 6quivalentes A celles auxquelles, dans des circonstances semblables, elle au
torise de telles operations par des investisseurs ou des investisseurs potentiels d'un Etat 
tiers. 

Article III. Traitementde la nation la plusfavoris~e (NPF)apr~sl'tablissementet ex
ceptionsapplicables 

1) Chacune des parties contractantes accorde aux investissements ou aux revenus des 
investisseurs de l'autre partie contractante un traitement 6gal Acelui qu'elle accorde, dans 
des circonstances semblables, aux investissements ou aux revenus des investisseurs d'un 
Etat tiers. 

2) Chacune des parties contractantes accorde aux investisseurs de lautre partie con
tractante, en ce qui conceme l'accroissement, la gestion, la conduite, l'exploitation, lutil
isation, lajouissance ou l'ali6nation de leurs investissements de leurs revenus, un traitement 
6gal Acelui qu'elle accorde, dans des circonstances semblables, aux investisseurs d'un Etat 
tiers. 

3) Le paragraphe 3) de l'Article II et les paragraphes 1) et 2) du present Article ne 
s'appliquent pas au traitement accord6 par une partie contractante en application d'un ac
cord bilat6ral on multilateral, existant ou ult~rieur, qui a pour effet d'6tablir ou de consolid
er une zone de libre-6change ou une union douani~re, ou den accroitre la port~e. 

Article IV. Traitementnationalapr~sl'tablissement 

1) Chacune des parties contractantes accorde aux investissements ou aux revenus des 
investisseurs de lautre partie contractante un traitement 6gal Acelui qu'elle accorde, dans 
des circonstances semblables, aux investissements ou aux revenus de ses propres investis
seurs. 

2) Chacune des parties contractantes accorde aux investisseurs de l'autre partie con
tractante un traitement 6gal i celui qu'elle accorde, dans des circonstances semblables, i 
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ses propres investisseurs en ce qui concerne l'accroissement, la gestion, la conduite, l'ex
ploitation, l'utilisation, lajouissance ou l'ali~nation des investissements ou des revenus. 

Article V.Autres mesures 

1) a) Une partie contractante ne peut exiger qu'une entreprise de son ressort, qui 
constitue un investissement aux fins du present Accord, d~signe des personnes d'une na
tionalit6 particulire Ades postes de haute direction. 

b) Une partie contractante peut exiger que la majorit6 des membres du conseil d'ad
ministration, ou de tout comit& de celui-ci, d'une entreprise qui constitue un investissement 
aux fins du present Accord, aient une nationalit6 particuli~re ou soient des residents du ter
ritoire de la partie contractante, dans la mesure oi l'exigence n'entrave pas substantielle
ment la capacit&de investisseur d'exercer une influence dominante sur son investissement. 

2) Sous reserve toujours de ses lois, r~glements et politiques concernant l'admission 
des trangers, chacune des parties contractantes accorde une autorisation de sjour tempo
raire aux citoyens de lautre partie contractante dont les services sont retenus par une entre
prise aux fins de rendre des services Acette entreprise, Aune filiale ou Aune entreprise du 
m~me groupe, en qualit6 de gestionnaire, de dirigeant ou de sp~cialiste. 

Article VI. Indemnit pourpertes 

L'investisseur de l'une ou lautre des parties contractantes qui subit des pertes, relative
ment Ases investissements ou Ases revenus dans le territoire de l'autre partie contractante, 
en raison d'un conflit arm&, d'une situation d'urgence nationale ou d'une catastrophe na
turelle dans ce territoire, a droit, de ]a part de cette demi~re partie contractante, pour ce qui 
concerne la restitution, lindemnisation ou tout reglement, A un traitement 6gal A celui 
qu'elle accorde Ases propres investisseurs ou aux investisseurs d'un Etat tiers. 

Article VII. Expropriation 

1) Les investissements ou les revenus des investisseurs de l'une ou l'autre des parties 
contractantes ne peuvent tre nationalis~s, expropri~s ni faire lobjet de mesures &quivalant 
Ala nationalisation ou A l'expropriation, (ci-apr~s appel~s 'Texpropriation") dans le terri
toire de lautre partie contractante, sauf A des fins publiques, compte tenu de l'application 
r~gulire de la loi, d'une manibre exempte de discrimination et en contrepartie d'une indem
nit6 suffisante vers~e rapidement. Le montant de l'indemnit6 se fonde sur la valeur r~elle 
de linvestissement ou des revenus visas par l'expropriation imm~diatement avant celle-ci 
ou au moment oA le projet d'expropriation est divulgu6, selon la premiere 6ventualit&, elle 
est payable Acompter de la date d'expropriation, elle porte int~r~t au taux commercial ha
bituel, elle est vers~e sans d~lai et elle est v&ritablement r~alisable et librement cessible. 

2) L'investisseur touch6 a droit, en application des lois de la partie contractante qui 
proc~de A 'expropriation, A l'examen diligent, par une autorit& judiciaire ou une autre au
torit& ind~pendante de cette partie, de son dossier et de l'Nvaluation de son investissement 
ou de ses revenus, conform~ment aux principes 6nonc~s dans le present Article. 
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Article VIII. Virement defonds 

1) Chacune des parties contractantes garantit A l'investisseur de l'autre partie contrac
tante le virement sans restriction des investissements et des revenus. Chacune des parties 
contractantes garantit notamment &l'investisseur le virement sans restriction de ce qui suit 

a) les fonds destines au remboursement de pr~ts lies Aun investissement; 

b) le produit issu de la liquidation totale ou partielle d'un investissement; 

c) la r~mun~ration, y compris le salaire, due Aun citoyen de lautre partie contractante 
qui Aet6 autoris6 Atravailler Atitre de gestionnaire, de dirigeant ou de sp~cialiste en liaison 
avec un investissement dans le territoire de l'autre partie contractante; 

d) toute indemnit6 payable Aun investisseur en application des Articles VI ou VII de 
l'Accord. 

2) Les virements sont effectu~s sans d~lai dans la monnaie convertible dans laquelle 
les capitaux ont initialement W investis ou dans toute autre monnaie convertible dont con
viennent linvestisseur et la partie contractante en cause. Saufentente contraire avec linves
tisseur, les virements ont lieu compte tenu du taux de change alors en vigueur. 

3) Aucune des parties contractantes ne peut exiger de ses investisseurs qu'ils proc~dent 
au virement des revenus attribuables Ades investissements effectu~s dans le territoire de 
lautre partie contractante, ni les p~naliser s'ils omettent de le faire. 

4) Par derogation aux paragraphes 1), 2) et 3), une partie contractante peut faire obsta
cle &un virement par 'application equitable, non discriniinatoire et de bonne foi de ses lois 
se rapportant Ace qui suit : 

a) la faillite, l'insolvabilit6 ou la protection des droits des cranciers, 

b) l'mission et la n~gociation de valeurs mobilibres, 

c) les infractions criminelles on p~nales, 

d) l'informaion concernant les virements de devises ou d'autres instruments 
montaires, ou 

e) 'ex~cution des jugements issus de procedures d'arbitrage. 

5) Le paragraphe 3) n'a pas pour effet d'emp~cher une partie contractante de prendre 
quelque mesure par l'application 6quitable, non discriminatoire et de bonne foi de ses lois 
relatives aux 6lments &num~r~s aux alin~as a) Ae) du paragraphe 4). 

6) Par derogation aux paragraphes 1), 2) et 3) et sans restreindre l'applicabilit6 du para
graphe 4, une partie contractante peut empcher ou restreindre les virements effectu~s par 
un 6tablissement financier, Aune personne de son groupe ou apparent~e, ou au b~n~fice 
d'une telle personne, par l'application equitable, non discriminatoire et de bonne foi de 
mesures visant le maintien de la scurit&, de la solvabilit&, de l'int~grit&ou de la respons
abilit6 financire des 6tablissements financiers. 

Article IX Subrogation 

1) Lorsqu'une partie contractante ou un organisme de celle-ci fait un paiement A 'un 
de ses investisseurs aux termes d'un cautionnement on d'un contrat d'assurance contre un 
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risque non commercial, intervenu relativement Aun investissement, l'autre partie contrac
tante reconnait la validit6 de la subrogation en faveur de cette partie contractante ou de For
ganisme de celle-ci dans les droits de l'investisseur. 

2) La partie contractante ou l'organisme de celle-ci qui est subrog& dans les droits d'un 
investisseur, comme le pr~voit le paragraphe 1) du present Article, jouit des m~mes droits 
que ceux de 'investisseur relativement Al'investissement en cause et aux revenus qui en d&
coulent. Ces droits peuvent tre exerc~s par la partie contractante, un organisme de celle-ci 
ou un mandataire autoris6, on encore, par le cessionnaire de la partie contractante ou d'un 
organisme de celle-ci. 

Article X Investissementdans le domaine des servicesfinanciers 

Aucune disposition du present Accord n'a pour effet d'emp~cher une partie contracta
nte d'adopter ou de maintenir des mesures raisonnables Ades fins de prudence, comme: 

a) La protection des investisseurs, des d~posants, des participants sur le march6 des 
capitaux, des titulaires de contrats, des ayants droit aux termes d'un contrat ou des per
sonnes envers lesquelles un 6tablissement financier a une obligation fiduciaire; 

b) le maintien de la s~curit6, de la solvabilit6, de l'int~grit6 on de la responsabilit6 fi
nanci~re des 6tablissements financiers; 

c) le maintien de l'int~grit&et de la stabilit6 du syst~me financier d'une partie contrac
tante. 

Article XI. Mesuresfiscales 

1)Le present Accord s'applique aux mesures fiscales, mais seulement dans la mesure 
pr~vue par le present Article et par le paragraphe 14) de l'Article XII. 

2) Aucune disposition du present Accord n'a pour effet de modifier les droits et les ob
ligations des parties contractantes aux termes d'une convention fiscale. En cas d'incompat
ibilit6 entre les dispositions du present Accord et une telle convention fiscale, les 
dispositions de celle-ci prevalent aux fins de rem~dier Al'incompatibilit&. 

Article XII. Rglement des difftrends entre un investisseur et la partiecontractanted'ac
cueil 

1) Dans la mesure du possible, tout diffrend entre une partie contractante et un inves
tisseur de l'autre partie contractante, dcoulant de ]a pr~tention de linvestisseur selon 
laquelle une mesure prise par la premiere partie contractante, ou l'omission de prendre une 
mesure, viole le present Accord, et selon laquelle 6galement linvestisseur, ou une entre
prise dont il est directement ou indirectement propri~taire ou actionnaire majoritaire, a subi 
une perte on un prejudice en raison de cette violation, est r~gl 6 l'amiable par les intress~s. 

2) Lorsqu'un diff~rend n'est pas r~gl& A 'aimable dans les six mois qui suivent le mo
ment off il prend naissance, l'investisseur peut le soumettre Alarbitrage conform~ment au 
paragraphe 4). Aux fins du present paragraphe, un diff~rend est consid~r6 prendre nais
sance lorsque rinvestisseur d'une partie contractante signifie Alautre partie contractante un 
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avis 6crit selon lequel une mesure prise par la seconde partie contractante, ou l'omission de 
cette derni~re de prendre une mesure, viole le present Accord, et selon lequel &galement 
l'investisseur, on une entreprise dont il est directement ou indirectement propri~taire ou ac
tionnaire majoritaire, a subi une perte ou un prejudice en raison de cette violation. 

3) L'investisseur peut soumettre un diffrend l'arbitrage vis6 au paragraphe 1), con
formment au paragraphe 4), seulement si les conditions suivantes sont remplies: 

a) il consent par 6crit A I'arbitrage; 

b) il renonce Ason droit d'engager d'autres procedures devant un tribunal judiciaire ou 
administratifde la partie contractante en cause ou dans le cadre d'une procedure de r~gle
ment des diffrends, ou de les mener Aterme, relativement Ala mesure qui, selon lui, viole 
le present Accord; 

c) dans le cas o6f le diff~rend comporte des aspects fiscaux, les conditions pr~vues au 
paragraphe 14) du present Article sont respecties; 

d) trois ans au moins se sont &coulisdepuis la date Alaquelle l'investisseur a pris con
naissance ou aurait dai prendre connaissance pour la premiere fois de la pr~tendue viola
tion ainsi que de la perte ou du prejudice qu'il a subi. 

4) linvestisseur en cause peut soumettre le diff~rend Al'arbitrage: 

a) du Centre international pour le riglement des diff~rends relatifs aux investissements 
(CIRDI), tabli en application de la Convention pour le r~glement des diff~rends relatifs 
aux investissements entre Etats et ressortissants d'autres Etats, intervenue i Washington le 
8 mars 1965 (la "Convention relative au CIRDI"), A la condition que la partie contractante 
adverse et la partie contractante de linvestisseur soient toutes deux signataires de la Con
vention relative au CIRDI, ou 

b) du m~canisme supplkmentaire du CIRDI, Ala condition que la partie contractante 
adverse ou la partie contractante de l'investisseur soit signataire de la Convention relative 
au CIRDI. 

Lorsque aucun des recours susmentionn~s ne peut 6tre exerc&, linvestisseur peut sou
mettre le diffrend Aun arbitre ou un tribunal special d'arbitrage international &tabli en ap
plication des Rigles de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial 
international (CNUDCI) en mati~re d'arbitrage. 

5) Chacune des parties contractantes donne, par les pr~sentes, son consentement incon
ditionnel Ala soumission d'un diffrend i l'arbitrage international conformment aux dis
positions du present Article. 

6) a) Le consentement donn&au paragraphe 5), de pair avec le consentement vis6 

au paragraphe 3) ou ceux pr~vus au paragraphe 12), satisfont aux exigences en ce qui con
cerne : 

(i) le consentement 6crit des parties au diff~rend aux fins du chapitre II (competence 
du Centre) de la Convention relative au CIRDI et aux fins du mcanisme supplkmentaire; 

(ii) une "convention 6crite" aux fins de l'Article II de la Convention pour la reconnais
sance et l'ex~cution des sentences arbitrales 6trang~res, intervenue ANew York le 10 juin 
1958 (la "Convention de New York"). 
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b) Aux fins d'un arbitrage r~gi par le present Article, la competence territoriale est de 
nature Agarantir l'ex~cution de la sentence aux termes de la Convention de New York, et 
les demandes soumises AI'arbitrage sont pr~sum~es dcouler de rapports ou d'op6rations A 
caract~re commercial aux fins de PArticle premier de cette convention. 

7) Le tribunal mis sur pied en application du present Article tranche les questions en 
litige conform~ment au present Accord et aux r~gles applicables du droit international. 
L'interpr~tation du present Accord dont conviennent les deux parties contractantes lie le 
tribunal. 

8) Un tribunal peut ordonner une mesure provisoire de protection afin de pr6server les 
droits d'une partie au diff~rend ou de faire en sorte que la competence du tribunal s'applique 
pleinement, y compris une ordonnance visant t conserver un 6lment de preuve qui se 
trouve en la possession d'une partie au diff~rend ou Apreserver la competence du tribunal. 
Un tribunal ne peut ordonner une saisie ni interdire lapplication de la mesure qui, selon 
l'investisseur, viole le present Accord. Aux fins du pr&sent paragraphe, une ordonnance 
comprend une recommandation. 

9) Un tribunal ne peut accorder, s~par~ment ou concurremment, que ce qui suit: 

a) des dommages-int~rts en espbces, major&s de l'intfr~t couru; 

b) la restitution des biens, auquel cas ]a sentence pr~voit que la partie contractante 
en cause peut verser des dommages-int~rfts en esp&ces, majors de l'int~r~t couru, au lieu 
de restituer les biens. 

Un tribunal peut 6galement accorder des d~pens suivant les r~gles d'arbitrage applica
bles. 

Lorsqu'un investisseur pr~sente une demande en application du present Article rela
tivement A une perte ou Aun prejudice subi par une entreprise dont il est directement ou 
indirecternent propri~taire ou actionnaire majoritaire, la sentence prononc~e vise 'entre
prise touch~e. 

10) La sentence arbitrale est sans appel et lie les parties. Chacune des parties contrac
cantes en assure l'ex&cution dans son territoire. 

11) Aucune disposition du pr6sent Article n'empche une partie contractante de pren
dre des mesures afin que lautre partie contractante s'acquitte de ses obligations aux termes 
du present Accord, notamment en recourant aux proc&dures 6nonc~es aux Articles XIII et 
XIV. 

12) a) Lorsqu'un investisseur pr~sente une demande sur le fondement du present 
Article relativement Aune perte ou un prejudice subi par une entreprise dont il est directe
ment ou indirectement propri~taire ou actionnaire majoritaire, les dispositions suivantes 
s'appliquent : 

(i) l'investisseur et lentreprise donnent le consentement pr~vu Al'alin~a 3a); 

(ii) l'investisseur et l'entreprise renoncent A leur droit d'ester, conform~ment Al'alin~a 
3b); 

(iii) l'investisseur ne petit presenter une dernande lorsque plus de trois ans se sont 
&coul&sdepuis la date A laquelle l'entreprise a pris connaissance ou aurait dfi prendre con
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naissance pour la premiere fois de la prrtendue violation ainsi que de la perte ou du pr6
judice qu'elle a subi. 

b) Malgr6 l'alinra 12a), lorsque la partie contractante en cause a priv6 l'investisseur 
en cause de son influence dominante sur une entreprise, les 616ments suivants ne sont pas 
exigrs de rentreprise : 

(i) le consentement prrvu Al'alinra 3a); 

(ii) la renonciation prrvue Al'alinra 3b). 

13) Lorsqu'un investisseur prrsente une demande d'arbitrage et que ]a partie contrac
tante en cause pretend, Asa drcharge, que la mesure visre constitue 

a) une mesure raisonnable Ades fins de prudence, au sens de I'Article X, ou 

b) une mesure visant Aempcher ou Arestreindre les virements effecturs par un 6tab
lissement financier prise en vertu du paragraphe 6 de l'Article VIII, 

le tribunal, A la demande de cette partie contractante, demande aux deux parties con
tractantes de presenter un rapport 6crit conjoint quant Asavoir si la prrtention est fondre 
dans ce cas particulier. Les consultations sur le sujet entre les parties contractantes se font 
par l'entremise de leurs autoritrs comptentes respectives en mati~re de services financiers. 

Le tribunal peut entreprendre de trancher le diffrrend s'il ne regoit pas dans les soix
ante-dix jours du renvoi Alarbitrage 

a) soit le rapport conjoint demand6, 

b) soit un avis &critselon lequel les parties contractantes ont soumis l'affaire Al'arbi
trage pr6vu I l'Article XIV. 

Lorsque le rapport conjoint ou, selon le cas, la sentence du tribunal d'arbitrage rendue 
aux termes de l'Article XIV conclut que la prtention est fondre, le tribunal est li&par cette 
conclusion. 

Les tribunaux constiturs pour trancher des questions de prudence ou d'autres questions 
de nature financibre ont l'expertise pertinente nrcessaire en cc qui concerne le service fin
ancier prrcis qui est en cause. 

14) Sous reserve de l'Article XI, la demande dans laquelle un investisseur soutient 

a) qu'une mesure fiscale de l'une des parties contractantes viole une entente relative A 
un investissement liant les autoritrs du gouvernement central de cette partie contractante et 
l'investisseur, ou 

b) qu'une mesure fiscale de lune des parties contractantes 6quivaut Aune expropria
tion au sens de l'Article VII, 

peut 8tre soumise Ararbitrage en application du present Article, sauf si les parties con
tractantes, par lentremise des autoritrs fiscales comptentes drsignres par chacune d'elles, 
drterminent conjointement, au plus tard six mois apr~s avoir W informes de la demande 
par l'investisseur, que la mesure incriminre ne viole pas lentente relative Aun investisse
ment ou ne constitue pas une expropriation, selon le cas. 



Volume 2221, 1-39484 

Article XIII. Consultationset 6changede renseignements 

Les parties contractantes peuvent convenir, Atout moment, A la demande de l'une 
d'elles, de la tenue de consultations au sujet de l'interpr6tation ou de Papplication du present 
Accord. Si lune ou lautre des parties contractantes en fait la demande, des renseignements 
sont 6chang~s concemant les mesures de lautre partie contractante qui ont une incidence 
sur de nouveaux investissements, des investissements existants ou des revenus visas par le 
present Accord. 

Article XIV Difftrends entre lespartiescontractantes 

1) Tout diffrend entre les parties contractantes concernant l'interpr~tation ou l'appli
cation du present Accord est r~gl6, si possible, Alamiable par voie de consultations. 

2) Lorsque le diff~rend ne peut etre r~gl par voie de consultations, il est soumis, A 
la demande de l'une ou lautre des parties contractantes, Aun tribunal d'arbitrage. 

3) Un tribunal d'arbitrage est constitu& pour chaque diff6rend. Dans les deux mois 
qui suivent la reception de la demande d'arbitrage par le canal diplomatique, chacune des 
parties contractantes d~signe un membre du tribunal d'arbitrage. Les deux membres ainsi 
d~sign~s choisissent ensuite un ressortissant d'un Etat tiers qui, moyennant lapprobation 
des deux parties contractantes, est nomm6 president du tribunal d'arbitrage. Le prrsident est 
d~sign&dans les deux mois qui suivent la designation des deux autres membres du tribunal 
d'arbitrage. 

4) Lorsque les designations requises ne sont pas effectu~es dans les d~lais impartis 
au paragraphe 3) du present Article , l'une ou l'autre des parties contractantes peut, Ad6faut 
d'une autre entente, demander au president de la Cour internationale de Justice d'y proc~der. 
Lorsque le pr6sident est un ressortissant de l'une ou l'autre des parties contractantes ou est 
par ailleurs empach&de s'acquitter de cette tfche, le vice-president est invit&Ale remplacer 
Acet 6gard. Lorsque le vice-president est un ressortissant de lune ou l'autre des parties con
tractantes ou est empch&de s'acquitter de cette t~che, le membre qui lui succ~de imm~di
atement dans la hifrarchie de la Cour internationale de Justice, qui n'est pas un ressortissant 
de lune ou lautre des parties contractantes, est invit6 Ad6signer les personnes en cause. 

5) Le tribunal d'arbitrage 6tablit ses propres r~gles de procedure. I1 tranche les dif
frrends Ala majorit6 des voix. La sentence rendue lie les deux parties contractantes. Sauf 
entente Al'effet contraire, la sentence du tribunal d'arbitrage est prononc~e dans les six mois 
qui suivent la nomination du president conform~ment aux paragraphes 3) ou 4) du present 
Article. 

6) Chacune des parties contractantes supporte les frais aff&rents au membre qu'il d&
signe au sein du tribunal ainsi que les frais lies Asa representation dans le cadre de la proc& 
dure d'arbitrage. Les frais se rapportant au president et les autres charges sont imputes A 
parts 6gales aux parties contractantes. Toutefois, le tribunal d'arbitrage peut, dans sa sen
tence, ordonner qu'une quote-part plus 6levee des frais soit Ala charge de lune des deux 
parties contractantes, et cette sentence lie les dux parties contractantes. 
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7) Dans les soixante jours qui suivent le prononc& de la sentence d'un tribunal d'arbi
trage, les parties contractantes s'efforcent d'arriver A une entente quant A la mani~re dont 
elles r~gleront leur diffrend en conformit&avec cette sentence. 

ArticleXV. Transparence 

Chacune des parties contractantes, dans la mesure oai cela est r~alisable, fait en sorte 
que ses lois, r~glements, procedures et dcisions administratives d'application g~nrale 
concernant toute question vise par le present Accord soient publis sans d~lai ou par 
ailleurs rendus accessibles aux personnes int~ress~es et A Pautre partie contractante de 
faqon que celles-ci puissent se familiariser avec eux. 

Article XVI. Application et annexe 

1) Le present Accord s'applique Atout investissement effectu6 par un investisseur de 
l'une des parties contractantes dans le territoire de lautre partie contractante avant ou apr~s 
lentr~e en vigueur des pr~sentes. II ne conf~re cependant pas le droit au r~glement d'un dif
frrend en application de lArticle XII et de I'Article XIV concernant des mesures prises et 
menses Abien avant l'entr~e en vigueur du present Accord. 

2) L'annexe ci-jointe fait A tous &gards partie int~grante du present Accord. 

ArticleXVII. Entr~e en vigueur 

1) Chacune des parties contractantes informe lautre par 6crit de l'ach~vement des 
procedures exig~es dans son territoire pour l'entr~e en vigueur du present Accord, laquelle 
A lieu A]a date du dernier des deux avis. 

2) Le present Accord demeure en vigueurjusqu'A ce que lune des parties contractantes 
informe lautre par 6crit de son intention de le r~silier. La r~siliation du present Accord 
prend effet un an apr~s la reception de lavis de r~siliation par Pautre partie contractante. En 
ce qui concerne les investissements ou les engagements Ainvestir qui sont ant6rieurs A la 
date ofi prend effet la r~siliation du present Accord, les dispositions des Articles I A XVI 
du present Accord, y compris l'Annexe, demeurent en vigueur pendant une priode de quin
ze ans. 
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ANNEXE
 

Les parties contractantes conviennent de ce qui suit: 

Interpr~tation 

1. Aux fins de la definition d' "investissement" pr6vue Al'Article premier, ilest pr6
sum6 qu'un investisseur est actionnaire majoritaire d'un investissement lorsqu'il exerce une 
influence dominante manifeste, directement ou indirectement, sur I'entreprise qui poss~de 
les 616ments d'actif. 

2. Aux fins de la definition d' "investiseur" prrvue A l'Article premier, l'expression
"personne physique qui [...]est citoyenne du Canada" s'entend 6galement de la personne 
physique qui reside en permanence au Canada en conformit&avec les lois canadiennes, y 
compris les dispositions de la Loi sur l'immigrationdu Canada ou celles qui y sont substi
tures en totalit&ou en partie (la "Loi"), notamment de la personne physique 

a) qui a obtenu le droit d'&tablissement au sens de la Loi, 

b) qui n'est pas devenue citoyenne canadienne et 

c) qui n'a pas cess6 d'6tre un resident permanent du Canada en application des dispo
sitions de la Loi. 

II. ALENA, trait&du groupe des trois et exceptions 

1. Aucune disposition du present Accord n'a pour effet d'obliger une partie contracta
nte Aaccorder Al'autre partie contractante, Aun investisseur de celle-ci ou Aun investisse
ment, un droit, un privilege, une prrfrrence ou un traitement plus avantageux que celui 
qu'elle est tenue d'accorder, 

dans le cas du Canada, aux termes de l'Accord de libre-&change nord-amrricain 
("I'ALENA"), Aun tat, Aun investisseur ou Aun investissement auquel I'ALtNA s'appli
que; 

dans le cas du Venezuela, aux termes du trait& de libre-6change du groupe des trois 
(l'accord du G-3"), Aun Etat, Aun investisseur ou Aun investissement auquel l'accord du G
3 s'applique. 

2. Le paragraphe 1n'a pas pour effet, Alui seul, d'obliger une partie contractante Aac
corder AI'autre partie contractante, Aun investisseur de celle-ci ou Aun investissement, un 
droit, un privilege, une prrfrrence ou un traitement qu'elle accorde, 

dans le cas du Canada, aux termes de I'ALtNA, Aun Etat, Aun investisseur ou d un 
investissement auquel I'ALItNA s'applique; 

dans le cas du Venezuela, aux termes de I'accord du G-3, Aun Etat, Aun investisseur 
on Aun investissement auquel l'accord du G-3 s'applique. 

3. a) La decision prise par l'une ou 'autre des parties contractantes, en application 
de mesures qui ne sont pas incompatibles avec le present Accord, quant Asavoir s'il y a lieu 
d'autoriser ou non une acquisition, 6chappe A l'application des Articles XI ou XIV du 
present Accord. 
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b) La decision de l'une ou l'autre des parties contractantes de ne pas autoriser l'tab
lissement d'une nouvelle entreprise ou l'acquisition d'une entreprise commerciale existante 
ou encore, d'une participation dans une telle entreprise, par un investisseur ou un investis
seur potentiel, 6chappe Al'application de l'Article XII du present Accord. 

4. Le paragraphe 3) de l'Article II et les paragraphes 1) et 2) de l'Article III ne s'appli
quent pas au traitement accord6 par une partie contractante en application d'un accord bi
lateral ou multilat&ral, existant ou ultrrieur, 

a) nrgoci&dans le cadre du GATT ou de l'organisation qui lui succrde, ayant pour 
effet de lib&raliser le commerce dans le domaine des services, ou 

b) portant sur laviation, les rrseaux et services de transport de trlrcommunications, 
les pches, les questions maritimes, y compris le sauvetage, ou les services financiers. 

5. Le paragraphe 3) de lArticle II ne s'applique pas Al'gard des services financiers. 

6. Aucune des parties contractantes ne peut subordonner lautorisation de l'tablisse
ment ou de l'acquisition d'un investissement Ace qui suit ni appliquer l'une ou l'autre de ces 
exigences relativement Ala r6glementation subsrquente de cet investissement : 

a) lachat ou lutilisation, par une entreprise, de produits d'origine nationale ou prov
enant d'une source nationale, qu'il s'agisse de produits en particulier, d'un volume ou d'une 
valeur de produits ou d'une proportion du volume ou de la valeur de sa production locale; 

b) Le plafonnement de lachat ou de l'utilisation de produits import6s par une entre
prise Aun montant fond6 sur le volume ou la valeur des produits locaux qu'elle exporte; 

c) la restriction de l'importation, par une entreprise, de produits utilisrs dans le cadre 
de sa production locale, ou lies Acelle-ci, par la limitation de l'acc~s aux devises 6trang~res 
Aun montant fond6 sur les entrees de devises attribuables Al'entreprise; 

d) La restriction de l'exportation ou de la vente en vue de rexportation de produits, 
par une entreprise, qu'il s'agisse de produits en particulier, d'un volume ou d'une valeur de 
produits ou d'une proportion du volume de sa production locale; 

e) le transfert par un investisseur de l'autre partie contractante d'une technologie, d'un 
procrd6 de production ou d'une autre technique exclusive Aune personne de son territoire 
qui n'appartient pas au mrme groupe que le crdant, sauf lorsque l'exigence est impos6e ou 
que le respect de l'engagement est ordonn6 par un tribunal judiciaire ou administratif ou un 
organisme competent en mati~re de concurrence, aux fins de remrdier Ala prrtendue vio
lation des dispositions relatives Ala concurrence ou aux fins d'agir d'une manire qui n'est 
pas incompatible avec le present Accord. 

7. a) En ce qui concerne le droit de proprirt6 intellectuelle, une partie contractante 
peut drroger aux Articles III et IV suivant des modalitrs qui sont compatibles avec l'Accord 
constituant lOrganisation mondiale du commerce intervenu AMarrakesh en avril 1994. 

b) Les dispositions de l'Article VII ne s'appliquent pas Ala drlivrance de licences 
obligatoires en liaison avec un droit de propri6t6 intellectuelle ni A la revocation, Ala lim
itation ou A]a crration d'un droit de proprirt6 intellectuelle, dans la mesure o6 ces actes sont 
compatibles avec l'Accord constituant l'Organisation mondiale du commerce intervenu A 
Marrakesh en avril 1994. 
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8. Les Articles II, III, IV et V du present Accord et les dispositions de la pr~sente An
nexe qui s'y rattachent ne s'appliquent pas ce qui suit : 

a) lapprovisionnement par une entreprise publique ou d'Etat, 

b) les subventions accord~es par une entreprise publique ou d'Etat, y compris le prt 
garanti par l'Etat, le cautionnement et l'assurance, 

c) les mesures qui privent les investisseurs de rautre partie contractante et leurs in
vestissements de l'application des droits ou des privilkges accord~s aux peuples autoch
tones du Canada, ou 

d) tout programme d'aide Al'tranger, actuel ou ult~rieur, visant la promotion de l'es
sor &conomique,que ce soit aux termes d'un accord bilat&ral ou d'un arrangement ou accord 
multilateral, comme l'Arrangement sur les credits Alexportation (OCDE). 

9. L'investissement dans les industries culturelles 6chappe Al'application des disposi
tions du present Accord. L'expression "industries culturelles" d~signe la personne physique 
ou morale qui exerce lune ou lautre des activit~s suivantes : 

a) la publication, la distribution ou la vente de livres, de revues, de priodiques ou de 
journaux, sous forme imprim~e ou exploitable par machine, Alexclusion de la seule im
pression ou composition de ces publications, 

b) la production, la distribution, la vente ou la presentation de films ou d'enregistre
ments video, 

c) la production, la distribution, la vente ou la presentation d'enregistrements de mu
sique audio ou video, 

d) l'dition, la distribution, la vente ou l'ex~cution d'oeuvres musicales, sous forme 
imprime ou exploitable par machine, ou 

e) les radiocommunications dont les transmissions sont destinies A8tre capt~es di
rectement par le grand public, ainsi que les entreprises de radiodiffusion, de t6l~diffusion 
ou de cdblodistribution, de m~me que les services des r~seaux de programmation et de dif
fusion par satellite. 

10. a) Aucune disposition du present Accord n'a pour effet d'empecher une partie 
contractante d'adopter, de maintenir ou d'appliquer une mesure par ailleurs compatible avec 
le present Accord qu'elle juge opportune pour faire en sorte que linvestissement dans son 
territoire tienne compte de preoccupations environnementales. 

b) A la condition qu'une telle mesure ne soit pas appliqu~e de fagon arbitraire ou in-
justifiable ni ne constitue une restriction d6guis&e du commerce ou de linvestissement in
ternational, aucune disposition du present Accord n'a pour effet d'emp~cher une partie 
contractante d'adopter ou de maintenir une mesure, y compris une mesure environnemen
tale 

(i) ncessaire pour assurer I'observation de lois et de r~glements qui ne sont pas in
compatibles avec les dispositions du present Accord, 

(ii) ncessaire Ala protection de la vie ou de la sant6 humaine, animale ou v~g~tale, 
Ou 

(iii) se rapportant Ala conservation de ressources naturelles 6puisables, biotiques ou 
non. 
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11. Les paragraphes 1) et 2) de I'Article IV, le paragraphe 1) de l'Article V et le para
graphe 6) de la partie II de la pr6sente Annexe ne s'appliquent pas A ce qui suit : 

a) (i) les mesures existantes non conformes qui sont maintenues dans le territoire 
d'une partie contractante; 

(ii) les mesures maintenues ou adopt6es apr~s l'entree en vigueur du pr6sent Ac
cord qui, au moment de I'ali6nation, notamment par vente, d'une participation de l'Etat dans 
une entreprise d'Etat existante ou une unit6 publique existante, ou des 616ments d'actif de 
celles-ci, interdisent ou limitent la propri6t6 de participations ou d'616ments d'actif, ou 
pr6voient des exigences concemant la nationalit6 des membres de la haute direction ou du 
conseil d'administration; 

b) ]a prorogation ou le renouvellement imm6diat d'une mesure non conforme vis~e A 
l'alin6a a); 

c) la modification d'une mesure non conforme vis6e A I'alin6a a) lorsqu'elle n'a pas 
pour effet de rendre la mesure moins conforme A ces obligations, par rapport Asa teneur 
imm diatement avant la modification; 

d) le droit de chacune des parties contractantes de pr6voir ou de maintenir des excep
tions dans les domaines 6num6r~s ci-apr~s : 

(i) le Canada se r6serve le droit de pr6voir et de maintenir des exceptions dans les do
maines suivants : 

- services sociaux (p. ex., 1'application du droit public, les services correctionnels, la 
s6curit6 du revenu et l'aide sociale, lassurance et la s6curit6 sociales, le bien-&re social, 
l'enseignement public, la formation publique, la sant6 et les soins A lenfance); 

- les services dans d'autres secteurs; 

- les titres de I'Etat (d&crits dans CTI 8152); 

- les exigences de r6sidence concernant la propri~t& de biens-fonds situ6s en bordure 
de 	l'oc6an; 

- les mesures de mise en oeuvre des accords relatifs au p6trole et au gaz liant les Ter
ritoires du Nord-Ouest et le Yukon. 

Aux fins de la pr6sente Annexe, "CTI" d6signe, en ce qui conceme le Canada, la 
num~rotation de la classification type des industries qui figure dans Classificationtype des 
industries,Statistique Canada, quatri~me edition, 1980. 

(ii) le Venezuela se r6serve le droit de pr~voir et de maintenir des exceptions dans les 
domaines suivants : 

- les services sociaux (p. ex., l'application du droit public, les services correctionnels, 
la s6curit6 du revenu et l'aide sociale, I'assurance et la s6curit6 sociales, le bien-6tre social, 
lenseignement public, la formation publique, la sant6 et les soins l'enfance); 

- les services dans d'autres secteurs; 

- la proprit6 de navires ou davions immatricul6s an Venezuela, le transport maritime 
on a6rien dans son territoire et la p~che dans les eaux qui relvent de sa juridiction; 

- la proprit6 biens-fonds dans des zones que le Venezuela a d6clar6es zones de s6cu
rit6 et la propri6t& de biens-fonds par des Etats 6trangers; 
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- l'&change de cr~ances contre des titres de participation; 

- les entreprises priv&es de protection et de scurit6 auxquelles le port d'armes est ac
cord6; 

- le Venezuela peut exiger qu'au plus 90 % des travailleurs manuels et au plus 90 % 
des travailleurs autres que manuels dont une entreprise retient les services dans son terri
toire soient des ressortissants du Venezuela, A la condition que cette exigence n'empeche 
pas substantiellement l'investisseur d'exercer une influence dominante sur son investisse
ment. 

12. Dans un dMlai de deux ans apr~s l'entr~e en vigueur du present Accord, les parties 
contractantes s'6changent des lettres qui 6numrent, en autant que possible, les mesures ex
istantes qui ne sont pas conformes aux obligations pr~vues Al'Article IV, au paragraphe 
1) de l'Article V ou au paragraphe 6) de la partie I de la pr~sente Annexe. 




